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Erwägungen

E. 1.1
La Chambre civile de la Cour connaît en instance unique les litiges relevant de la loi contre
la concurrence déloyale lorsque la valeur litigieuse dépasse 30'000 fr. (art. 5 al. 1 let. d
CPC; art. 120 al. 1 let. a LOJ). Cette compétence vaut également pour statuer sur les
mesures provisionnelles requises avant litispendance (art. 5 al. 2 CPC).

Lorsque plusieurs fondements sont invoqués à l'appui d'une seule prétention, le droit fédéral
impose la compétence d'un seul et même tribunal en vertu du principe de l'application du
droit d'office prévu par l'art. 57 CPC (STOUDMANN, in Petit commentaire CPC, 2020, n°
25 ad art. 5 CPC). La Cour, en qualité d'instance cantonale unique, est ainsi également
compétente, par attraction de compétence, pour examiner les fondements invoqués,
concurremment à ceux relevant expressément de sa compétence selon l'art. 5 CPC, à l'appui
des prétentions déduites en justice devant elle (HALDY, Commentaire romand CPC, 2019,
n° 5 ad art. 5 CPC).

La valeur litigieuse au sens de l'art. 5 al. 1 let. d CPC se calcule conformément à l'art. 91
CPC (art. 4 al. 2 CPC). Selon cette disposition, la valeur du litige est déterminée par les
conclusions (al. 1). Lorsque l'action ne porte pas sur le paiement d'une somme d'argent
déterminée, le tribunal détermine la valeur litigieuse si les parties n'arrivent pas à s'entendre
sur ce point ou si la valeur qu'elles avancent est manifestement erronée (al. 2).
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En l'espèce, au vu des conclusions prises par la requérante, fondées concurremment sur la
LCD et sur le droit des contrats, la Cour est compétente à raison de la matière, étant relevé
que la valeur litigieuse des prétentions relevant de la LCD apparaît, prima facie et comme
l'indique la requérante, supérieure à 30'000 fr., si un dommage devait résulter des
comportements reprochés aux cités. En effet, la requérante se prévaut notamment d'un
chiffre d'affaires nul pour les mois d'août et septembre 2021, alors que celui-ci dépassait
auparavant vraisemblablement la somme de 30'000 fr., ce qui n'est pas contesté par les cités.

La compétence à raison de la matière de la Cour est ainsi donnée.

E. 1.2
La requérante et les cités ont leur siège, respectivement leur domicile, à Genève, de sorte
que la Cour est également compétente à raison du lieu (art. 13 et 36 CPC).

E. 1.3
Il n'est pas contesté que la requête respecte en outre les exigences de forme prévues aux art.
130 ss et 252 CPC.



La requête est donc recevable.

E. 2
Les mesures provisionnelles sont soumises à la procédure sommaire (art. 248 let. d CPC),
dans le cadre de laquelle, sauf exceptions (cf. art. 255 CPC), la maxime des débats prévaut
(art. 55 CPC; HALDY, op. cit., n° 16 ad art. 55 CPC). La maxime de disposition est par
ailleurs applicable (art. 58 al. 1 CPC).

Le juge pourra se limiter à la vraisemblance des faits et à l'examen sommaire du droit, en se
fondant sur les moyens de preuve immédiatement disponibles (ATF 139 III 86 consid. 4.2;
131 III 473 consid. 2.3).

E. 3
La requérante reproche aux cités un comportement de concurrence déloyale au sens des art.
4, 5 et 6 LCD, lui occasionnant une perte de son chiffre d'affaires, auquel il fallait mettre fin
immédiatement. Elle fait, en substance, grief aux cités de s'être appropriés illicitement les
marchandises qui lui sont normalement allouées par son fournisseur principal, F______ SA,
ainsi que sa clientèle en Afrique.

3.1.1 Selon l'art. 9 al. 1 LCD, celui qui, par un acte de concurrence déloyale, subit une
atteinte dans sa clientèle, son crédit ou sa réputation professionnelle, ses affaires ou ses
intérêts économiques en général ou celui qui en est menacé, peut demander au juge de
l'interdire, si elle est imminente (let. a), de la faire cesser, si elle dure encore (let. b) d'en
constater le caractère illicite, si le trouble qu'elle a créé subsiste (let. c).

3.1.2 Aux termes de l'art. 261 al. 1 CPC, le juge ordonne les mesures provisionnelles
nécessaires lorsque le requérant rend vraisemblable qu'une
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C/19909/2021 prétention dont il est titulaire est l'objet d'une atteinte ou risque de l'être (let.
a) et que cette atteinte risque de lui causer un préjudice difficilement réparable (let. b).

L'art. 262 CPC prévoit que le tribunal peut ordonner toute mesure provisionnelle propre à
prévenir ou à faire cesser le préjudice, notamment l'interdiction et l'ordre de cessation d'un
état de fait illicite.

L'octroi de mesures provisionnelles suppose la vraisemblance du droit invoqué et des
chances de succès du procès au fond, ainsi que la vraisemblance, sur la base d'éléments
objectifs, qu'un danger imminent menace le droit du requérant, enfin la vraisemblance d'un
préjudice difficilement réparable - qui peut être patrimonial ou immatériel -, ce qui implique
une urgence (Message du Conseil fédéral du 28 juin 2006 relatif au CPC, in FF 2006 p.
6841 ss, spéc. 6961; arrêts du Tribunal fédéral 5A_931/2014 du 1er mai 2015 consid. 4 et
5A_791/2008 du 10 juin 2009 consid. 3.1; BOHNET, Commentaire romand CPC, 2019, n°
3 ss ad art. 261 CPC).

Dans le cadre des mesures provisionnelles, le juge peut se limiter à la vraisemblance des
faits et à l'examen sommaire du droit, en se fondant sur les moyens de preuve
immédiatement. La preuve est (simplement) vraisemblable lorsque le juge, en se fondant
sur des éléments objectifs, a l'impression que les faits pertinents se sont produits, sans pour
autant qu'il doive exclure la possibilité que les faits aient pu se dérouler autrement (ATF
139 III 86 consid. 4.2; 131 III 473 consid. 2.3; 130 III 321 consid. 3.3, in JdT 2005 I 618).



3.1.3 A teneur de l'art. 2 LCD, est déloyal et illicite tout comportement ou pratique
commerciale qui est trompeur ou qui contrevient de toute autre manière aux règles de la
bonne foi et qui influe sur les rapports entre concurrents ou entre fournisseurs et clients.

Selon l'art. 4 LCD - portant le titre marginal "Incitation à violer ou à résilier un contrat" -
agit de façon déloyale celui qui incite notamment un client à rompre un contrat en vue d'en
conclure un autre avec lui (let. a) ou incite des travailleurs, mandataires ou auxiliaires à
trahir ou à surprendre des secrets de fabrication ou d'affaires de leur employeur ou mandant
(let. c).

Le perturbateur doit être intervenu auprès d'une des parties au contrat pour l'amener à le
violer ou le révoquer. Son comportement doit revêtir une certaine intensité
(MORIN/OPPLIGER, Commentaire romand LCD, 2017, n° 18 ad art. 4 LCD). La simple
prise de contact avec un partenaire contractuel ne constitue pas encore une incitation (ATF
114 II 91, in JdT 1988 I 310). De vagues allusions ou l'indication de la possibilité de
conclure un contrat équivalent ou plus avantageux ne suffisent pas non plus (FRICK, in
Basler Kommentar, 2013, n° 22 ad art. 4 LCD). L'incitation doit porter sur la rupture du
contrat, qui suppose une violation des clauses contractuelles: une résiliation conforme aux
dispositions contractuelles ne constitue pas une rupture du contrat (ATF 129 II 497
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C/19909/2021 consid. 6.5.6). En d'autres termes, l'incitation doit avoir conduit la partie
visée à rompre le contrat, en adoptant un comportement contraire à ses engagements
contractuels et non justifié par un autre motif juridique (MORIN/OPPLIGER, op. cit., n° 27
ad art. 4 LCD).

L'art. 4 let. a LCD ne s'applique pas si le grossiste a été incité à violer le contrat qui le lie à
un détaillant, puisque l'incitation le concerne en sa qualité de distributeur de marchandises,
et non comme destinataire de celles-ci. Dans cette dernière hypothèse, le comportement du
perturbateur peut néanmoins être qualifié de déloyal en vertu de l'art. 2 LCD, car il fausse le
jeu de la concurrence d'une façon analogue à l'incitation faite à un client de violer le contrat
(MORIN/OPPLIGER, op. cit., n° 25 ad art, 4 LCD).

Au sens de l'art. 4 let. c LCD, et de l'art. 6 LCD (cf. consid. 3.1.4 infra), le secret recouvre
tout fait qui n'est objectivement ni notoire ni facilement accessible et dont un commerçant a
un intérêt légitime à conserver l'exclusivité pour lui-même. Les secrets d'affaires concernent
les éléments importants pour l'organisation et l'activité d'une entreprise, susceptibles
d'influer sur son chiffre d'affaires, comme par exemple les listes des clients et fournisseurs,
les données relatives au calcul des prix et des salaires, etc. (MORIN/OPPLIGER, op cit., n°
33 à 35 ad art. 4 LCD).

L'art. 4 let. c LCD désigne la partie soumise à l'incitation comme un travailleur, un
mandataire ou un autre auxiliaire. Il indique ainsi qu'elle doit respecter à l'égard de son
co-contractant une obligation de garder le secret. Cette obligation peut avoir été
expressément prévue dans le contrat. A défaut, elle peut résulter de la loi, ou se déduire de
la nature du contrat en cause (MORIN/OPPLIGER, op. cit., n° 37 ad art. 4 LCD).

Le débauchage de travailleurs - qui n'est pas déloyal en soi - ne tombe pas sous le coup de
l'art. 4 LCD (MORIN/OPPLIGER, op. cit, n° 14 ad art. 4 LCD); même la reprise
systématique d'équipes de travail entières n'est pas déloyale si les travailleurs dénoncent
leur contrat en bonne et due forme (arrêt de la Cour de justice ACJC/823/2017 du 30 juin



2017 consid. 2.1). En revanche, le débauchage d'employés peut constituer un acte de
concurrence déloyale au sens de la clause générale de l'art. 2 LCD, lorsque le perturbateur
intervient dans le but d'exploiter l'expérience acquise par un concurrent ou de nuire à sa
position sur le marché en le privant de son personnel ou lorsque le débauchage
s'accompagne d'une incitation à violer le contrat de travail existant, par exemple une clause
de prohibition de concurrence (MORIN/OPPLIGER, op. cit., n° 14 ad art. 4 LCD).

3.1.4 Aux termes de l'art. 5 LCD, agit de façon déloyale celui qui notamment exploite de
façon indue le résultat d'un travail qui lui a été confié, par exemple des offres, des calculs ou
des plans (let. a) ou exploite le résultat du travail d'un tiers,
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C/19909/2021 par exemple des offres, des calculs ou des plans, bien qu'il sache que ce
résultat lui a été remis ou rendu accessible de façon indue (let. b).

Pour que cette disposition soit applicable, il faut, d'une part, que le résultat d'un travail ait
été confié à l'auteur et, d'autre part, que celui-ci l'utilise contrairement aux accords passés,
qu'il le détourne de la destination convenue. Le caractère déloyal de l'acte réside dans la
trahison de la confiance donnée (arrêt du Tribunal fédéral 6S.684/2001 du 18 janvier 2002
consid. 1.b).

Le fait pour un ancien collaborateur de continuer à utiliser le savoir résultant de l'expérience
accumulée durant son ancienne activité n'a pas été qualifié de "résultat d'un travail" au sens
de l'art. 5 LCD, faute de matérialisation du résultat d'un travail (NUSSBAUMER,
Commentaire romand LCD, 2017, n° 25 ad. art. 5 LCD).

Pour que l'art. 5 LCD s'applique, il faut un produit qui soit matérialisé. Sont ainsi exclus du
champ d'application de cette disposition les idées, méthodes ou procédés (ATF 139 IV 17
consid. 1.4).

3.1.5 A teneur de l'art. 6 LCD, agit de façon déloyale celui qui, notamment, exploite ou
divulgue des secrets de fabrication ou d'affaires qu'il a surpris ou dont il a eu indûment
connaissance d'une autre manière.

Cette disposition qui parle de "surprendre un secret" exige un comportement actif de
l'auteur. Ainsi, l'application de cette disposition est exclue lorsque l'accès aux informations
est intervenu de manière licite (arrêt du Tribunal fédéral 6P.137/2006 consid. 6.3). Si
l'auteur se voit confier des secrets, avec en corollaire une obligation légale ou contractuelle
de les conserver, il n'a évidemment pas irrégulièrement accès à ceux-ci (FISCHER/RICHA,
Commentaire romand LCD, 2017, n° 21 ad art. 6 LCD).

La seule connaissance de la clientèle ne saurait en aucun cas constituer l'un de ces secrets
particuliers que le travailleur devrait garder même après la fin du contrat de travail (art.
321a al. 4 CO) (ATF 138 II 67 consid. 2.3.2).

3.2.1 En l'occurrence, aucun élément du dossier ne permet de retenir, même sous l'angle de
la vraisemblance, que le cité B______ travaillerait pour la citée D______ SA, occuperait
une position dirigeante au sein de celle-ci ou aurait joué un rôle dans sa constitution.

Le seul lien de parenté entre les cités B______ et C______ ne suffit pas à rendre
vraisemblable que le premier aurait fourni ou continuerait à fournir une quelconque activité
pour le compte de la citée. Il en va de même du fait que H______, également fils du cité
B______, est aussi administrateur de celle-ci.
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Par courrier du 30 avril 2021, le cité B______ a démissionné en indiquant expressément à la
requérante vouloir prendre une retraite anticipée, comme déjà annoncé à plusieurs reprises
depuis novembre 2019. Il a également cessé d'occuper ses fonctions dirigeantes au sein de
la requérante et de E______ SA. Or, aucun élément du dossier ne permet de retenir qu'il
aurait, en réalité, maintenu une activité professionnelle, en particulier pour le compte de la
citée. Les courriels adressés à celle-ci en septembre 2021 ne font pas mention du cité
B______.

Par ailleurs, contrairement à ce que soutient la requérante, le fait que le cité C______ lui
aurait indiqué vouloir succéder à son père, ce qui n'est pas rendu vraisemblable, et aurait
ensuite changé d'avis, n'est pas déterminant et ne permet pas de retenir que le cité B______
aurait un lien avec la citée.

Par conséquent, les conclusions prises à l'encontre du cité B______ seront déjà rejetées pour
ce motif.

3.2.2 La requérante soutient, en substance, que les cités ont causé la perte de son chiffre
d'affaires en "détournant" son fournisseur principal, ainsi que sa clientèle en Afrique. Elle
fait également valoir que les cités ont "débauché" son ancienne assistante.

La requérante n'allègue toutefois pas, ni a fortiori ne rend vraisemblable, que les cités
auraient incité ses clients à violer les contrats la liant à elle ou à rompre ceux-ci, qui plus est
de manière contraire à leurs engagements contractuels. En effet, dans sa requête, la
requérante ne fournit aucune indication à cet égard. Elle ne produit d'ailleurs pas les
contrats conclus entre elle et ses clients, ni les éventuels courriers de résiliation. Elle rend
certes plausible qu'une de ses clientes, soit Q______ SARL, est également une cliente de la
citée, mais elle n'allègue pas que cette cliente aurait rompu son contrat avec elle, sur
insistance des cités, et de manière contraire aux obligations légales ou contractuelles, ou
aurait violé celui-ci d'une quelconque façon à la faveur des cités.

La requérante ne rend pas non plus vraisemblable que son fournisseur principal, soit
F______ SA, aurait violé le contrat de distribution conclu avec elle en faveur des cités. En
effet, contrairement à ce que soutient la requérante, ce contrat n'apparaît pas comme
exclusif. A teneur de son art. 1.2, F______ SA s'est expressément réservée le droit de
vendre directement ou indirectement ses produits à des clients. Cette dernière était ainsi,
selon toute vraisemblance, libre de conclure d'autres contrats de distribution, portant sur des
produits identiques, avec des concurrents, notamment avec la citée. La requérante n'allègue
pas non plus que son fournisseur aurait rompu son contrat de distribution conclu avec elle,
sur incitation des cités.
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Compte tenu de ce qui précède, il n'est pas rendu vraisemblable que la citée aurait œuvré à
détourner en sa faveur les fournisseurs et les clients de la requérante, en l'excluant
"totalement" de la chaîne de distribution qu'elle avait créée.

La seule diminution du chiffre d'affaires de la requérante, bien que simultanée à la création
de la citée, ne permet pas encore de conclure à un comportement déloyal de la part des cités.



A cet égard, il sied de relever que la requérante n'a pas allégué avoir engagé de nouveaux
collaborateurs suite au départ des cités B______ et C______, ainsi que de leur assistante,
G______, afin de maintenir son activité et donc son chiffre d'affaires.

S'agissant de G______, la requérante n'établit pas non plus, même sous l'angle de la
vraisemblance, que cette dernière aurait été incitée par les cités à démissionner pour venir
travailler au service de la citée, et ce en violation de ses obligations contractuelles. La
requérante n'allègue d'ailleurs aucune violation en ce sens. Le simple fait que G______
travaille actuellement pour cette dernière ne constitue pas en soi un acte déloyal.

3.2.3 La requérante reproche également aux cités d'avoir fait usage des connaissances
acquises auprès d'elle (clients, fournisseurs, produits, procédures etc…), afin que la citée se
"substitue" à elle sur le marché.

Conformément aux principes rappelés supra, le savoir résultant de l'expérience accumulée
durant une ancienne activité n'est pas qualifié de "résultat d'un travail" au sens de la LCD. A
cet égard, la requérante n'allègue pas que ses anciens collaborateurs auraient emporté avec
eux des données confidentielles matérielles, en particulier la liste de ses fournisseurs, clients
ou autres documents sensibles liés à son exploitation. Ainsi, en utilisant la connaissance
d'un marché et de ses acteurs, acquise auprès de la requérante, les cités C______ et
D______ SA n'ont vraisemblablement pas adopté un comportement déloyal.

En outre, comme déjà relevé par la Cour dans son arrêt ACJC/1398/2021 du 27 octobre
2021, le cité C______ était lié à la requérante par un contrat de travail, de sorte que les
informations liées à l'exploitation de celle-ci ont été apprises par ce dernier de manière
licite, dans le cadre de son travail, et non de manière indue. Il n'y a ainsi pas, selon toute
vraisemblance, d'exploitation ou de divulgation déloyale de secrets d'affaires au sens de la
LCD.

Enfin, la requérante n'a pas allégué que le cité C______ était soumis à une clause de
prohibition de concurrence ou de confidentialité après la fin de ses rapports de travail avec
elle. La citée n'a ainsi pas pu inciter ce dernier à trahir un prétendu secret, comme soutenu
par la requérante, étant rappelé que la simple connaissance d'un marché et de ses acteurs
n'en constitue vraisemblablement pas un.
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3.2.4 Compte tenu de l'ensemble de ce qui précède, la requérante ne rend pas vraisemblable
l'existence d'un acte de concurrence déloyale de la part des cités.

Partant, la requérante sera déboutée des fins de sa requête en mesures provisionnelles.

E. 4
La requérante, qui succombe, sera condamnée aux frais judiciaires (art. 106 al. 1 CPC),
arrêtés à 4'000 fr. (art. 26 RTFMC) pour la présente décision, ainsi que pour celle rendue
sur mesures superprovisionnelles le 27 octobre 2021, compensés avec l'avance de même
montant fournie par elle, qui reste acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC).

La requérante sera également condamnée à verser des dépens aux cités, arrêtés à 5'000 fr.,
débours et TVA compris, au vu des deux écritures déposées par ces derniers (art. 20, 25 et
26 LaCC; art. 85 et 88 RTFMC). * * * * *
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C/19909/2021 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable la
requête de mesures provisionnelles déposée le 20 octobre 2021 par A______ contre
B______, C______ et D______ SA dans la cause C/19909/2021. Au fond : La rejette.
Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires à
4'000 fr., les met à la charge de A______ et les compense entièrement avec l'avance
effectuée par celle-ci, acquise à l'Etat de Genève. Condamne A______ à verser à B______,
C______ et D______ SA, pris conjointement, la somme de 5'000 fr. à titre de dépens.
Siégeant : Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Madame Verena
PEDRAZZINI RIZZI, Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, juges; Madame Camille
LESTEVEN, greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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